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2. Compte tenu des dispositionis du paragraphe précédent, aucune dispo-
sition de la présente Convention ne doit être interprétée comme créant une
obligation d'accorder l'extradition.

ARTICLE 17

En prenant des mesures d'enquête ou d'arrestation ou en exerçant de
toute autre manière leur compétence à l'égard d'une infraction commise à
bord d'un aéronef, les États contractants doivent dûment tenir compte de la
sécurité et des autres intérêts de la navigation aérienne et doivent agir de
manière à éviter de retarder sans nécessité l'aéronef, les passagers, les. mem-
bres de l'équipage ou les marchandises.

ARTICLE 18

Si des États contractants constituent pour le transport aérien, des organi-
sations d'exploitation en commun ou des organismes internationaux d'exploita-
tion et si les aéronefs utilisés ne sont pas immatriculés dans un Etat déterminé,
ces États désigneront, suivant des modalités appropriées, celui d'entre eux
qui sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme État d'immatricu-
lation. Ils aviseront de cette désignation l'Organisation de l'Aviation civile inter-
nationale qui en informera tous les États parties à la présente Convention.

TITRE VII

DISPOSITIONS PROTOCOLAIRES

ARTICLE 19

La présente convention, jusqu'à la date de son entrée en vigueur dans les
-conditions prévues à l'Article 21, est ouverte à la signature de tout État qui, à
cette date, sera membre de l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution

spécialisée.
ARTICLE 20

1. La présente convention est soumise à la ratification des États signataires
conformément à leurs dispositions constitutionnelles.

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès de l'Organisation de

l'Aviation civile internationale.
ARTICLE 21

1. Lorsque la présente convention aura réuni les ratifications de douze

États signataires, elle entrera en vigueur entre ces États le quatre-vingt-dixième
jour après le dépôt du douzième instrument de ratification. A l'égard de chaque

État qui la ratifiera par la suite, elle entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième
jour après le dépôt de son instrument de ratification.

2. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée au-

près du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par l'Organisa-
tion de l'Aviation civile internationale.

ARTICLE 22

1. La présente Convention sera ouverte, après son entrée en vigueur, à
l'adhésion de tout État membre de l'Organisation des Nations Unies ou d'une
institution spécialisée.

2. L'adhésion sera effectuée par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès
de l'Organisation de l'Aviation civile internationale et prendra effet le quatre-
vingt-dixième jour qui suivra la date de ce dépôt.


